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COMMUNE DE

HAUTERIVE-LA-FRESSE

Département du Doubs

INITIATIVE Aménagement et Développement

Adresse : 4, passage Jules DIDIER 70000 VESOUL - Fax : 03.84.75.31.69.

Tel : 03. 84. 75. 46. 47 - e-mail : initiativead@orange.fr

Tél : 03. 81. 83. 53. 29 - e-mail : initiativead25@orange.fr

5. ANNEXES

5.1. Servitudes d'utilité publique

et bois ou forêts soumis au régime forestier

Arrêté préfectoral n°25-2016-06-01-007

Carte réglementaire

Règlement du Plan de Prévention des Risques d'Inondation du Doubs amont

Note de présentation du Plan de Prévention des Risques d'Inondation du Doubs amont

Arrêté par délibération du Conseil Municipal le :

09.02.2017

Approuvé par délibération du Conseil Municipal le :

05.10.2017

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Municipal

du 05.10.2017 approuvant le P.L.U.

Le Maire
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Plan de Prévention des Risques d'inondation du Doubs amont
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Limite de commune

Profil (cote de la crue centennale)

Zonage réglementaire

Constructible avec prescriptions

Inconstructible

Zone de recommandations

Pour le calcul de la cote de référence, appliquer
une surcote de sécurité de 0.30 m

Données consultables sur le site internet
de la Préfecture du Doubs : www.doubs.gouv.fr
(rubriques Sécurité et protection de la
population, Risques Majeurs,
Cartographie des risques naturels)
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